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Conseil Municipal du 19 septembre 2022 

Cachet et remboursement des frais de Maxime Duveau /artiste - la Chapelle espace d'art 
contemporain - du 01/04 au 28/05/22 - montant 1083,33 € (Décision du 4 avril 2022)  

Cachet et remboursement des frais de Philippe Cognée /artiste - la Chapelle espace d'art 
contemporain - du 18/06 au 24/09/22 - montant 1083,33 € (Décision du 4 avril 2022)  

Résiliation convention occupation cafétaria Pôle Culturel de la Visitation - Résiliation de la 
convention d'occupation de la cafétéria de M. BARTHE Rémi, au Pôle Culturel de la Visitation en date 
du 7 mai 2022. (Décision du 3 juin 2022)  

Convention de partenariat Ville / Elisabeth Bondaz - Thonon Art Urbain - Mise à disposition d'un 
mur de sa maison à Vongy pour la création de l'artiste Alberto Ruce dans le cadre de Thonon Art 
Urbain 2022 (Décision du 8 juin 2022)  

Cachet et remboursement des frais de M. Pignon-Ernest /artiste - la Chapelle espace d'art 
contemporain - Déplacements et matériel de M. Pignon-Ernest artiste pour son exposition à la Chapelle 
espace d'art contemporain du 15/10 au 17/12/22 - montant 1083,33 € (Décision du 24 juin 2022)  

Fournitures pour la balayeuse immatriculée EX-044-YF du service environnement - 
LEMONNIER SAS - 2.763,00 € HT (Décision du 27 juin 2022)  

Convention de financement Association les Dauphins/Ecole de la Grangette - Orchestre à l'école - 
Participation de la Ville au dispositif Orchestre à l'école fin de cycle 2022 - Montant 3484 € HT 
(Décision du 30 juin 2022)  

Villa Angélique – Remplacement des stores - SAUNIER - 2.956,65 € HT (Décision du 4 juillet 2022)  

Cachet et remboursement des frais de Claire Chesnier artiste - la Chapelle espace d'art 
contemporain - du 21/01 au 11/03/23 - montant 1083,33 € (Décision du 5 juillet 2022)  

CFA – Fourniture et pose d’une bâche sur les voutes et capots suite à l’orage de grêle - KINGSPAN 
LIGHT AIR - 2.394,00 € HT (Décision du 7 juillet 2022)  

Convention de prestation de service avec le CAUE / Parcours culturel thononais 2/ 2021-2022 - 
"Miniaturesque " - montant : 3805,58 € HT (Décision du 8 juillet 2022)  

Convention Domaine de Montjoux Fondus du Macadam 2022 - Mise à disposition gratuitement du 
Domaine de Montjoux au profit de Thonon Evènements pour organisation d'une partie des Fondus du 
Macadam août 2022. (Décision du 8 juillet 2022)  

Résiliation convention d'occupation emplacement stationnement n°822 parking souterrain av St-
François de Sales - Convention de location d'un emplacement de stationnement n°822 parking 
souterrain av St-François de Sales est résiliée à compter 13 juin 2022. (Décision du 8 juillet 2022)  

Résiliation convention box parking souterrain de la Rénovation Avenue Jules Ferry - Résiliation 
convention de location d'un box de stationnement signée entre M. GIAFFERI et la Commune à compter 
du 31 août 2022. (Décision du 8 juillet 2022)  

Convention de prestation de service avec le CAUE / Parcours culturel thononais 1/ 2021-2022 - 
"Paysage sensible " - montant : 2183,15 € HT (Décision du 8 juillet 2022)  

 

 



Décisions prises en vertu de la délibération du 24 janvier 2022 
visée par la Préfecture de Haute-Savoie le 26 janvier 2022,  

par application de l’Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 

2 

Conseil Municipal du 19 septembre 2022 

Mise à disposition d'un ensemble immobilier, SCM MEDICALE ANGELIQUE, dans la 
copropriété "Villa Angélique", appartenant à la commune de Thonon-les-Bains. - Mise à 
disposition de la Société Civile de Moyens, SCM Médicale Angélique, un ensemble immobilier sis 
21bis, avenue des Allinges 74200 THONON-Les-BAINS. (Décision du 11 juillet 2022)  

Tous les groupes scolaires – Travaux de curages préventifs des réseaux d’eaux usées et d’eaux 
pluviales - RENOV-TUYAUX - 5.338,00 € HT (Décision du 11 juillet 2022)  

Résiliation contrat d'occupation appartement Mme DESVIGNES - Résiliation du contrat 
d'occupation de l'appartement du groupe scolaire des Morillons de Mme DESVIGNES le 18 juillet 2022 
(Décision du 13 juillet 2022)  

Travaux de chargement et d'évacuation d'une très grosse souche d'arbre impasse des Bosquets 
suite à la tempête du 4 juillet 2022 - GROUPEMENT D'ENTREPRISE COLAS / EMC - 2.102,24 € 
HT (Décision du 13 juillet 2022)  

Acquisition de portiques gabarit pour les entrées de parking - SEMCO - 3.540,00 € HT (Décision 
du 19 juillet 2022)  

Contrat de location d'un appartement G5 Groupe scolaire de la Grangette au profit de M. 
MILLION - Siganture d'un contrat d'occupation d'un appartement G5 situé 13, avenue de la Grangette 
au bénéfice de M. Stéphane MILLION pour une année renouvelable par reconduction expresse 
uniquement. (Décision du 20 juillet 2022)  

Location d'un bien immobilier appartenant au domaine privé communal - Signature d'un bail de 
location d'un bien situé 107bis, avenue de St-Disdille entre la commune, M. Lionel AVOCAT-
MAULAZ et Mme Céline CURDY pour une durée de 24 mois renouvelable. (Décision du 
20 juillet 2022)  

Séances d'analyse de la pratique professionnelle pour le personnel du multi-accueil Petits Pas 
Pillon - Animation par Mme Christelle GILODI, psychologue, de séances d'analyse des pratiques 
professionnelles, de temps d'observation et d'intervention de présentation - de septembre à 
décembre 2022 - coût : 690 € nets (Décision du 20 juillet 2022)  

SNLF – Travaux de rénovation des façades - PLANTAZ - 16.945,00 € HT (Décision du 
26 juillet 2022)  

Acquisition de tables de pique-nique et de bancs pour l'école maternelle des Sources - COMAT et 
VALCO - 11.387,20 € HT (Décision du 27 juillet 2022)  

Travaux de débroussaillage de taillis forestier sur les limites d'aménagement du parc de loisirs 
multigénérationnel de la Grangette - MOUCHET NICOLAS BOIS ET FORETS - 3.600,00 € HT 
(Décision du 28 juillet 2022)  

Travaux de démontage et tronçonnage d'un gros peuplier impasse des Bosquets suite  à la tempete 
du 4 juillet 2022 - JACQUIER G. BOIS GILLES - 4.083,33 € HT (Décision du 28 juillet 2022)  

Mise à disposition de la Plage Municipale Mme KERVELLA Océane Photographe Sous-marin - 
Mme KERVELLA est autorisée à utiliser les installations de la Plage Municipale selon les modalités 
prévues dans la convention annexée. (Décision du 29 juillet 2022)  

Groupe scolaire les Arts – Ajout d’un puit perdu - EMC - 8.848,93 € HT (Décision du 
29 juillet 2022)  
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Etude et élaboration du volet architectural "du pas de tir" intégré au permis d'aménager du parc 
de loisirs multigénérationnel de la Grangette - PHILIPPE CHEYSSON ARCHITECTE - 
3.300,00 € HT (Décision du 1er août 2022)  

Acquisition de crayons totem "attention à nos enfants" aux abords des écoles secteur Létroz 
Corniche Croz et Général de Gaulle - SERAC SIGNALISATION - 5.566,00 € HT (Décision du 
2 août 2022)  

Divers bâtiments – Fourniture de transpondeurs - FOUSSIER - 2.060,00 € HT (Décision du 
2 août 2022)  

Fourniture de vêtements de travail et d’équipements de protection individuelle (E.P.I.) pour la 
protection du corps excepté les pieds (lot 1) – Avenant n° 2 - VPSL - Cet avenant a pour objet 
d’ajouter, au bordereau des prix unitaires initial, des vêtements de travail qui concernent uniquement les 
agents féminins de la plage municipale (ces ajouts n’entrainent aucune modification des montants 
minimum et maximum du marché), de créer une nouvelle formule de révision des prix pour ces 
3 nouveaux produits sur la base des conditions économiques du mois de février 2022 (appelé « mois 
zéro ») et sur la base de la même formule de révision de prix que celle prévue au marché initial, à 
l’exception de l’indice de révision. En effet, l’indice prévu au contrat initial (identifiant 010535673) a 
disparu et sera substitué par l’indice de prix d’importation de produits industriels – CPF 14.1 – Articles 
d’habillement, à l’exclusion des fourrures – Base 2015 – Identifiant 010535672. de substituer, suite à sa 
disparition, l’indice de révision des prix prévu au contrat initial et à l’avenant n° 1 
(identifiant 010535673) par l’identifiant 010535672 indiqué ci-dessus en appliquant la méthode dite de 
la « double fraction ». (Décision du 4 août 2022)  

Prestation d’assistance pour la passation d’un marché public global de performance énergétique 
sur divers bâtiments communaux et dans la mise en place et le renseignement du compte OPERAT 
– avenant n°1 - SOLUTIONS FOR ENERGY EFFICIENCY (69007 LYON) et la SELARL 
LEXLEAD AVOCATS (69006 LYON). Cet avenant a pour objet de :  substituer un membre du 
groupement d’entreprises initial (à savoir la SELARL AFFAIRES DROIT PUBLIC) par la SELARL 
LEXLEAD AVOCATS. En effet, la SELARL AFFAIRES DROIT PUBLIC est en cours de dissolution 
et le gérant de la SELARL LEXLEAD AVOCATS était l’avocat affecté à l’exécution du contrat. Il 
continuera d’exécuter la prestation. Ainsi, le contrat est transféré au groupement d’entreprises constitué 
de la société SOLUTIONS FOR ENERGY EFFICIENCY (mandataire du groupement) et de la 
SELARL LEXLEAD AVOCATS, d’ajouter, en phase 1, des coûts pour la réunion supplémentaire en 
présentiel d’un intervenant de la SELARL LEXLEAD AVOCATS, de clarifier l’application de la clause 
de révision des prix prévue dans le contrat initial. Ainsi, le montant prévisionnel du marché, initialement 
fixé à la somme de 117.982,50 € HT , est porté à la somme de 119.280,00 € HT , soit une augmentation 
de 1,10 % du marché initial. (Décision du 4 août 2022)  

Etude et élaboration du volet architectural du stand de tir à l'arc intégré au permis d'aménager 
du stade de Vongy - PHILIPPE CHEYSSON ARCHITECTE - 4.200,00 € HT (Décision du 
4 août 2022)  

Résiliation contrat d'occupation d'un logement Groupe Scolaire des Morillons - Résiliation du 
contrat d'occupation de l'appartement sis aux Morillons au bénéfice de Mme HEGI - 20 chemin de Ste-
Hélène à compter du 1er décembre 2022. (Décision du 8 août 2022)  
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Résiliation contrat de location bien immobilier appartenant au domaine privé communal - 
Résiliation du contrat de location du bien immobilier situé 15ter avenue de la Grangette, signé entre la 
commune, M. BURGER et Mme TANQUEREL, à compter du 12 septembre 2022. (Décision du 
9 août 2022)  

Bâtiments historiques du port de Rives – Travaux d’entretien de la végétation - LIEN - 
2.120,00 € HT (Décision du 17 août 2022)  

Acquisition d'un véhicule léger de type ludospace avec signalétique "Police Municipale" - MAXIA 
VENUE - 39.067,92 € TTC (Décision du 18 août 2022)  

Pôle culturel – Fourniture et pose de films solaires - APLIFILMS - 2.526,00 € HT (Décision du 
19 août 2022)  

Groupe scolaire Jules Ferry – Fourniture et pose de films solaires - APLIFILMS - 3.364,00 € HT 
(Décision du 19 août 2022)  

Acquisition de chalets de Noël - CHALETS BALLY - 76.530,00 € HT - Ce montant comprend les 
frais de livraison sur site (Décision du 19 août 2022)  

Prestations de déplacement , d'installation, d'enlèvement et de mise en stock des chalets, 
structures particulières en bois et autres équipements - CHALETS BALLY - 21.250,00 € HT 
(Décision du 19 août 2022)  

Travaux d'habillage de type chalet d'un sanitaire bungalow mobile - CHALETS BALLY - 
8.334,00 € HT (Décision du 19 août 2022)  

Cimetière – Travaux de réfection en peinture des grilles de l’entrée - PLANTAZ - 2.871,64 € HT 
(Décision du 23 août 2022)  

Travaux d'abattage de cinq arbres pour sécurisation de l'espace public dans les écoles et parcs - 
LEMAN ELAGAGE - 3.000,00 € HT (Décision du 23 août 2022)  

Convention de mise à disposition d'un parking pour mise en place d'une zone bleue, entre la 
Commune d'une part et la Société d'Exploitation Provencia et la Société Civile Immobilière de la 
Brunette d'autre part, au 13 avenue Jules Ferry - (Décision du 24 août 2022)  

Achat d'un véhicule Renault Master pour le service des parcs et jardins - UGAP – 49.062,75 € HT 
(Décision du 30 août 2022)  

Achat de deux véhicules Goupil G4 pour le service des parcs et jardins - UGAP – 75.177,24 € HT 
(Décision du 31 août 2022)  

Spectacle BOUBOU DOUDOU - Multi-accueil Lémantine - Animation effectuée par la Compagnie 
Anitié - le 09/12/2022 aux Ursules - Montant : 700 € nets (Décision du 6 septembre 2022)  

Ateliers d'éveil musical - Multi-accueil "Petits Pas Pillon" - Animation d'ateliers d'éveil musical par 
"Graines à musique" - le 15/09/2022 - Montant : 80 € nets (Décision du 7 septembre 2022)  

Restructuration des infrastructures électriques du port de Rives – Marché de maîtrise d’œuvre - 
PROJECTEC - 38.750,00 € HT (Décision du 9 septembre 2022)  

Fournitures pour la balayeuse immatriculée EX-044-YF du service environnement - 
LEMONNIER SAS - 2.297,58 € HT (Décision du 9 septembre 2022)  
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Restauration des registres des journaux du Messager - QUILLET - Acord-cadre mono-attributaire à 
bons de commande conclu pour une durée de 4 ans à compter de la date de notification du marché prévue 
semaine 37 - Montant minimum : 17.000,00 € HT et montant maximum : 30.000,00 € HT sur toute la 
durée du marché (Décision du 9 septembre 2022)  

Etude de redéfinition du plan de circulation communal - CITEC INGENIEURS CONSEILS - 
41.790,00 € HT (Décision du 9 septembre 2022)  

 


